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                 VILLE DE LIEGE

 ECHEVINAT DE L’ENVIRONNEMENT 

       DU TOURISME 

           Echevinat des Travaux

Association LUCI

LUCI (Lighting Urban Community International) est une association internationale, sans but lucratif, créée en 2002 à l’initiative de la Ville de Lyon. Elle a pour but de promouvoir la mise en valeur par la lumière des villes dans le monde. Elle exerce son action dans les domaines de l’éclairage public, de la mise en lumière des bâtiments, rues ou autres paysages urbains, ou encore à caractère événementiel. La lumière est donc envisagée comme élément déterminant de l’urbanisme, vecteur d’intégration sociale, accroissant la sécurité, valorisant le patrimoine et, à travers celui-ci, l’image et l’identité de la ville.

Le projet Interreg IIIC de LUCI rassemble 19 partenaires du monde entier (U.E. : Lyon, Birmingham, Bologne, Bordeaux, Glasgow, Leipzig, Liège, Marseille, Saint-Etienne, Saint-Paul, Turin + Pecz en voie d’adhésion).

Il vise à réunir en un véritable réseau d’échanges et de communication pérenne les municipalités et intervenants professionnels de tous pays (Union Européenne, PECO, Maghreb, mais également Asie, Amérique du Nord), en multipliant les transferts d’informations et d’expériences dans le domaine de la lumière urbaine.

Les partenaires du projet mettent en œuvre leurs actions autour de trois axes prioritaires et quatre commissions de travail :

· Echanges de réflexions stratégiques et d’expériences concrètes entre les élus et techniciens des différentes villes à l’occasion d’un séminaire annuel de travail ou d’animations événementielles sur la thématique lumière (quelles conséquences sur la qualité de vie des populations peut avoir la mise en valeur par la lumière de leur environnement urbain ?).

· Réunions thématiques en relation avec les préoccupations majeures des acteurs du réseau (commission de travail, échanges d’expérience et de savoir-faire à l’occasion de visites techniques dans une « ville à la loupe »).

· Innovation et expérimentation en associant les professionnels de la lumière aux réflexions menées (entreprises, chercheurs, techniciens, architectes, artistes, concepteurs lumière, associations…). Perspectives de réalisation de mise en lumière expérimentales.

· Stratégies urbaines et éclairage

· Environnement et économie de l’éclairage

· Culture et éclairage

· Prospective technologique et tendances.

La Ville de Lyon est le chef de file. Liège, partenaire, assure la présidence de la Commission « Stratégies urbaines et éclairage ».

S’inscrivant totalement dans la dynamique qu’a créée LUCI, c'est-à-dire en organisant des collaborations entre villes et en développant des échanges de savoirs et de savoir-faire, la commission « Stratégies urbaines et éclairage » est essentielle pour les villes qui envisagent la lumière comme un élément indispensable dans leurs plans identitaire, esthétique, culturel, touristique et sécuritaire.

Le but essentiel de la commission est d’être au service des villes. Pour arriver aux objectifs qu’elle s’assigne, elle devra avoir recours à des experts, notamment universitaires, des auteurs de projet (étude de plan-lumière), des professionnels de la lumière et des collaborations diverses…

D’emblée, trois idées importantes sont mises en avant :

· la capitalisation de la connaissance au profit des villes ;

· la durabilité et l’évolution dans le temps en fonction des techniques, du goût, des stratégies développées… ;

· Quatre aspects doivent toujours être envisagés : le cadre de vie, l’économie, l’environnement et l’emploi.

Objectifs

· Accélérer le transfert de connaissances et de savoir faire depuis les villes disposant d’une expérience « lumière » vers les villes moins avancées.

· Relever les résultats obtenus, les comparer et fixer des indicateurs qualitatifs et quantitatifs qui assureront aux développements-lumière une praticabilité et une faisabilité satisfaisante. Des valeurs-cibles devront être légitimées par le réseau.

· Aider les villes à développer davantage des pratiques de suivi sur le moyen et le long terme concernant les performances du système et le niveau de satisfaction des citoyens.

Méthodes

· Elaborer un (ou plusieurs) modèle(s) de fiches permettant aux villes de rapporter utilement leurs expériences « lumière » au réseau. Ces fiches permettront de rassembler sous un support informatique commun (base de cas) les pratiques (fructueuses et infructueuses) qui ont été développées par certains partenaires du réseau LUCI dans leur travail quotidien.

· Mettre en place une méthode de « benchmarking » (tests de performances) élaborée et partagée par les villes (consensus) pour permettre le classement des « bonnes pratiques » avant leur stockage et leur diffusion dans le réseau.

· Etablir un système d’index ou de descripteurs de situation permettant de contextualiser les « bonnes pratiques » et de faciliter ainsi la recherche des cas semblables (ou analogues ou seulement proches) pour apporter une aide plus précise et mieux adaptée aux questionnements des villes.

· Construire un système informatique permettant la consultation à distance de la base de cas ainsi que l’écriture de nouvelles fiches rapportant de nouvelles pratiques.

· Produire un thésaurus papier reprenant les fiches descriptives établies par les villes pour décrire leurs pratiques. Un index croisé (table à deux entrées) devrait permettre une utilisation rapide et aisée de ce document à partir des thématiques prioritaires identifiées par les villes demanderesses.

· Sur la base de l’expérience et des connaissances acquises à travers les pratiques « lumières », on établira les bases d’une méthode complète de « monitoring » relatif au développement d’un projet de ville lumière, à sa réalisation et à son exploitation.

THEMATIQUE

LE PLAN LUMIERE DE LA VILLE DE LIEGE

La Ville de Liège a confié à deux urbanistes associés, Isabelle CORTEN et Jean-Pierre MAJOT, la réalisation d’un plan lumière. L’étude a débuté en avril 2003, et est scindée comme suit :

1) la phase 1 :

1.1 le rapport préliminaire

1.2 le rapport technique

1.3 l’avant-projet

2) la phase 2 :

2.1 le projet

Les rapports 1.1 et 1.2 ont été regroupés dans un même dossier appelé « analyse de la situation existante et premières recommandations ». Cette analyse est achevée depuis fin novembre 2003.

La méthodologie de travail se base avant tout sur des relevés nocturnes (éclairage et ambiances) et diurnes  (paysage et architecture) effectués pendant 7 mois sur tout le territoire de la métropole liégeoise. 

Le parc d’éclairage existant est donc analysé, tant au niveau du type de luminaires, de leur implantation, des sources utilisées, etc. mais aussi –donnée fondamentale pour le phasage du plan lumière – de l’âge des appareils.

L’analyse de l’éclairage est couplée à celle du paysage liégeois et de son urbanisme pour constituer des cartes de synthèse abordant divers thèmes : l’identité de la ville (son fleuve et son relief) est reprise dans la carte « morphologies principales », la structure dans celle des axes et des ensembles cohérents. Viennent ensuite les analyses du patrimoine et des « espaces singuliers ».

De l’analyse de la situation existante résultent les premières recommandations. Ces recommandations se basent sur deux grands axes :

1. La cristallisation des prémices
Ce qui signifie partir des projets récents de qualité et s’en inspirer, les étendre et ramifier, pour  constituer le cœur du plan lumière rapidement et y inclure plus de promenades, d’itinéraires, de thèmes. S’en inspirer aussi, en éclairage public, pour ne pas multiplier les types de modèles de luminaires et définir pour ceux-ci les correspondances urbanistiques dans l’ensemble du territoire urbain.

2. La mise en place d’une méthode de travail
Plusieurs méthodes de travail peuvent être envisagées pour l’application du plan lumière. L’une n’exclut pas l’autre, elles peuvent donc être entreprises parallèlement :

· affirmation de tissus urbains, quartiers ou ensembles urbains,

· affirmation d’itinéraires, de réseaux d’axes, des structures d’axes.

· constellations d’interventions (espaces singuliers, pôles urbains éloignés, ponts, éléments paysagers,…) : elles permettent d’améliorer le cadre de vie de tous les quartiers

· itinéraires de promenade : le plan-lumière peut développer des « lignes de lumière » dans le paysage formant des itinéraires parfois pour le piéton (Coteaux, Belle-Ile…) ou le cycliste (RAVeL)

· mise en exergue de sites, de paysages, de correspondances expressives (haut-bas, loin-proche, rive gauche-rive droite, patrimoine classique-patrimoine moderniste), comme on l’a exprimé plus haut.

Ces développements permettront la mise en place du plan lumière proprement dit qui sera présenté fin juin 2004.
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